
ROYAUME DU MAROC
--------

OFFICE MAROCAIN DE LA PROPRIETE
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

--------

(19)

(12)   FASCICULE DE BREVET

(11) N° de publication :
MA 37637 B1

(43) Date de publication :
30.09.2016

(51) Cl. internationale :
A61K 36/14; A61K 36/53; 
A61P 29/00; A61P 19/02; 
A61K 36/61

(21) N° Dépôt :
37637

(22) Date de Dépôt :
09.12.2014

(71) Demandeur(s) :
EL ISMAILI EL IDRISSI LALLA MERIEM, SECT 13 IMM A APPT 7 RES AL BORJ HAY
RIAD (MA)

(72) Inventeur(s) :
EL ISMAILI EL IDRISSI LALA MERIEM
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(57) Abrégé : La présente invention concerne une nouvelle composition pharmaceutique à base
D’huiles essentielles destinée à un usage local par massage pour soulager les douleurs
notamment celles découlant de l’inflammation des articulations (arthrite), les douleurs
rhumatismales, les douleurs traumatiques ainsi que les douleurs engendrées par l’effort
telles que les crampes, les contractures musculaires ou les tendinites. Elle se caractérise
par l'association des huiles essentielles de Genévrier commun, de Gaulthérie couchée,
d’Eucalyptus citronné, de Romarin camphré, de Menthe poivrée et de Lavande vraie,
association synergique qui décuple leur effet anti- inflammatoire, antalgique et analgésique.
Le support de ces huiles essentielles est composé de l’huile camphrée, de l’huile de
sésame et du macérât d’arnica ayant eux-mêmes des propriétés anti- inflammatoires et
antalgiques. Cette composition se distingue aussi par l’absence d’adjuvants chimiques.
Elle peut se présenter sous forme d’huile, de gel, de lotion, de crème ou de Pommade.





























 
 
 
 

La solution proposée dans la revendication 1  de la présente demande n’est pas évidente 
pour l’homme de métier à l’égard de l’art antérieur pour les raisons suivantes : 
Même si les huiles essentielles des six plantes sont indépendamment connues dans l’art 
antérieur pour avoir une activité anti-inflammatoire, analgésique et décontracturante. La 
formulation revendiquée contient 6 huiles essentielles ayant des modes d’action différents 
mais tous convergent vers l’action antalgique, analgésique et anti-inflammatoire. La 
composition consiste à assembler dans des proportions déterminées et précises des huiles 
essentielles. Ce qui a pour effet le renforcement mutuel de leurs principes actifs et provoque 
une synergie. 
         
Par conséquent, Les revendications 1-10 de la présente demande impliquent une activité 
inventive au sens de l’article 28 de la loi 17/97 telle que modifiée et complétée par la loi 
23/13 

3. Possibilité d’application industrielle (PAI) :  

L’objet de la présente invention est susceptible d’application industrielle au sens de l’article 
29 de la loi 17-97 telle que modifiée et complétée par la loi 23-13, parce qu’il présente une 
utilité déterminée, probante et crédible. 
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